
1ère BAC PRO – Géo– Thème n°1 : La recomposition du territoire urbain en France : métropolisation et 
périurbanisation.  
 
Problématique générale: Quels sont les effets de la métropolisation et de la périurbanisation sur les 
territoires et leurs habitants ?  

 
 

Séance  2 : les mobilités du périurbain.  
 
Problématique : Comment les mobilités des habitants du périurbain s’organisent-elles ?  
Capacité : Décrire et expliquer les mobilités et les activités du quotidien d’un habitant d’une 
commune périurbaine (à l’oral ou à l’écrit). 
 
 Aujourd’hui, environ 30% de la population française habitent dans une commune 
périurbaine. Avec l’étalement urbain, ces territoires aux périphéries des viles, autrefois très 
largement agricoles, s’affirment de plus en plus comme des espaces résidentiels mais aussi 
commerciaux ou récréatifs. Les habitants de ces territoires périurbains sont souvent contraints à 
des déplacements quotidiens plus importants que le reste de la population. Ces mobilités 
prennent des formes diversifiées et s’organisent en fonction des motifs de déplacement.  
 
Document 1 : Les modes de déplacement des 
habitants du périurbain 

 

Question :  
1/ Quelle place tient la voiture dans les 
mobilités des périurbains en France ? 
2/ Comment l’expliquer ? 
3/ Quelle place tiennent les transports en 
commun dans les mobilités des périurbains en 
France ? 
4/ Connaissez-vous d’autres moyens de 
transport utilisés par les périurbains ?  

 
Questions : 
1/ Quels acteurs font, sur le panneau, la 
promotion du covoiturage ? 
2/ Quels arguments peuvent convaincre les 
habitants de le pratiquer ?  
 

Document 2 : Aire de covoiturage de Plouigneau, 
département du Finistère 

 
 
 



Document 3 : Le périurbain, un « espace choisi » mais parfois aussi un « espace subi ».  
Le géographe Laurent Chalard distingue deux espaces périurbains : l’un « choisi » et proche du centre-ville, abrite des 
populations aisées. L’autre, plus éloigné et « subi », est composé de classes moyennes plus fragiles et très dépendantes de 
l’automobile. D’aprèslui, ce sont, en partie, les habitants de ce second espace qui ont fait entendre leur colère au sein des « gilets 
jaunes » en 2018.  
 
Le lieu de résidence est « subi », dans le sens où le coût foncier de plus en plus élevé au cœur des métropoles 
(petites ou grandes) et dans leur périphérie proche a contraint depuis le début des années 2000 de nombreux 
ménages des classes moyennes basses (ouvriers et employés) à accéder à la propriété en maison individuelle à des 
distances de plus en plus lointaines du centre-ville et de leur lieu de travail, c’est à dire à plusieurs dizaines de 
kilomètres, contribuant à la forte expansion des zones d’influence des métropoles pour les trajets domicile-travail. 
Les communes dans lesquelles s’installent ces nouvelles populations d’actifs sont, bien souvent, de petits villages 
dépourvus de tout commerce, de tout service, de tout équipement, de tout transport en commun. Il s’ensuit que la 
quasi-totalité des actes de la vie quotidienne nécessite le recours systématique à la voiture individuelle, que ce soit 
pour aller travailler, pour emmener ses enfants à l’école, pour faire ses courses, pour se divertir ou se cultiver, pour 
rencontrer ses amis, pour se rendre chez le médecin, pour effectuer des démarches administratives. L’automobile 
qu’ils possèdent souvent en double exemplaire, constitue donc l’élément primordial du fonctionnement de ces 
ménages : sans elle, leur vie deviendrait un véritable cauchemar. 
 

Laurent Chalard, « L’espace périurbain subi », angle mort de la politique territoriale de Macron, 27 novembre 2018, 
www.lefigaro.fr  

Questions :  
1/ Identifiez les raisons qui poussent les personnes de catégories sociales modestes à s’éloigner 
des périphéries proches de la ville centre.  
2/ Expliquez en quoi ce lieu de résidence peut être qualifié « d’espace subi ».  
 
 
Document 4 : Copie d’écran du site https://www.mobilite-durable-brest.net  

 

Questions :  
1/ Définissez le terme mobilité. 
2/ En quoi consiste ce plan mobilité ?  
 



Document 5 : Se déplacer et stationner dans Brest métropole océane. Copie d’écran du site 
https://www.brest.fr/au-quotidien/se-deplacer-stationner-2351.html  

 
Question : 
1/En quoi ce site peut-il influencer les formes de mobilités des périurbains ? 
 
 

Rechercher WEB : Décrivez et expliquez les mobilités au quotidien d’un habitant d’une 
commune périurbaine près de Brest. 

 
En vous aidant des documents du dossier et en consultant le site https://www.mobilite-durable-
brest.net  consacré aux mobilités du quotidien dans BMO, mettez-vous dans la peau d’un habitant 
des 7 communes de BMO (Guipavas, Gouesnou, Le Relecq-Kerhuon, Guilers, Bohars, Plouzané, 
Plougaste), et décrivez et expliquez toutes les mobilités qui s’offrent à vous pour vous déplacer 
vers la métropole, Brest.  
 
 
NOTIONS : 
Périurbanisation : extension des surfaces bâties à la périphérie des agglomérations 
(lotissements, zones d’activités, centre commerciaux).  
Espace périurbain : espace situé au-delà d’une ville et de sa banlieue dans l’aire urbaine. Né de 
l’extension des villes vers la périphérie, l’espace périurbain se situe aux frontières de l’espace 
rural. 
Les mobilités : ce sont les déplacements des humains pour toutes sortes de raisons (emploi, 
commerce, loisirs…) et pour des durées plus ou moins longues (mobilités quotidiennes, 
hebdomadaires ou plus rares, y compris les changements de domicile).  
Les mobilités du quotidien : Les mobilités qui synthétisent l’organisation des ménages pour la 
réalisation de leurs activités quotidiennes (travail, études, achats, loisirs, accompagnement, retour 
au domicile…) 
 
 


